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« Nous sommes 
un facilitateur, 
pas un frein ! »
L’association Environnement-Industrie est étroitement associée à la 
mise en œuvre du plan d’action « Réponses » autour de l’étang de 
Berre. Mais ses missions couvrent un champ beaucoup plus large 
pour accompagner les industriels dans leur adaptation aux évolutions 
de la règlementation. Les explications de son président, Marc Bayard. 

• LNP : Quel rôle joue l’association 
Environnement-Industrie en Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur ? 
MARC BAYARD : Environnement-Indus-
trie a été créée en 1974 par les fédé-
rations de l’industrie (pétrole, chimie, 
métallurgie, carrières et matériaux, 
agroalimentaire…) pour, d’abord, être 
un outil technique interprofessionnel 
sur les questions d’environnement qui 
impactent l’industrie et plus particuliè-
rement les entreprises classées ICPE, 
Installations classées pour la protec-
tion de l’environnement. Elle apporte 
conseils, aides, réalise de petites pres-
tations d’audit et organise un travail col-
laboratif en interface avec le législateur 
pour l’instauration et le développement 
de nouvelles règlementations. Chacune 
exige un « décodeur ». Par exemple, 
sur la recherche de substances dan-
gereuses dans l’eau afin d’en amélio-
rer la qualité, l’association a œuvré sur 
un guide et une méthodologie pour me-

ner ces travaux. Toute nouvelle règle-
mentation est précédée d’une intention, 
généralement de mieux protéger la po-
pulation. De cette intention découlent 
des réflexions et une discussion pour 
s’accorder sur ce qui est faisable dans 
l’état des « meilleures technologies dis-
ponibles » et en fonction des contraintes 
locales variables. 
L’illustration la plus actuelle concerne 
les particules fines et les particules ul-
tra-fines. Les premières sont bien me-
surées. La règlementation n’imposait 
pas de mesurer les secondes, mais elle 
va se développer puisque les technolo-
gies le permettent désormais et qu’on 
cerne leurs impacts sur la santé. Envi-
ronnement-Industrie a donc pour mis-
sion de faciliter la mise en œuvre de ces 
règlementations, pas de la freiner. On 
sait que l’attente sociétale est extrême-
ment forte et qu’il faut être exemplaire 
et sans faute à l’égard de l’environne-
ment et de la santé. Nous travail-
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lons sur l’eau, sur l’air, sur les sols, en 
particulier les séismes où nous avons 
contribué à la remise à jour du profil 
d’exposition des plates-formes indus-
trielles par rapport à ce risque. Nous 
délivrons des formations spécifiques en 
prévention. Le 9 avril, nous traiterons de 
la gestion du risque légionnelle sur les 
circuits de refroidissement par voie hu-
mide, en juin de la gestion des déchets 
industriels… Nous sommes aussi impli-
qués sur le comité de bassin Rhône-Mé-
diterranée, structure suprarégionale 
où nous représentons les industriels de 
notre région ainsi que sur le Comité ré-
gional sécheresse mis en place par le 
préfet de région. 

• L’association s’est impliquée 
dans la concertation « Réponses » 
autour de l’étang de Berre. Sur 
quels projets est-elle mobilisée 
dans le plan d’actions présenté le 
12 décembre ?
J’étais l’un des trois représentants de 
l’industrie au sein de l’un des cinq col-
lèges mis sur pied par le Secrétariat 
permanent pour la prévention des pol-
lutions industrielles (SPPPI) qui pilotait 
la concertation. « Réponses » se pen-
chait sur les rapports industrie-envi-
ronnement-santé en matière de qualité 
de l’air. Les échanges ont été essentiels 
dans le recueil des attentes, la manière 
de les prendre en compte et les proposi-
tions à formuler. 
Nous allons travailler sur la notion de 
« cumul » de pollutions afin de répondre 
à la préoccupation qui considère qu’une 
usine est tenue de respecter un niveau 
de normes d’émissions mais que dix 
usines, côte à côte sur un même bassin, 

aboutiraient à rejeter au global dix fois 
la norme. Or, la question n’est pas aus-
si simple. D’abord, parce qu’une norme 
fixe un niveau maximal que l’usine n’at-
teint pas forcément et qu’ensuite, le 
contexte local est pris en compte dans 
les arrêtés d’exploitation propres à 
chaque usine. Mais au final, ce qui pré-
vaut, c’est la qualité effective de l’air que 
l’on respire et c’est le rôle d’Atmosud 
de mesurer le niveau global de pollu-
tion réel. 
Nous allons éclairer ce qu’on entend par 
« cumul », ce qui le compose, en quelles 
quantités, qui émet et comment les 
choses s’additionnent par bassin d’em-
ploi à Fos, Berre, Lavera, Martigues… 
Le travail s’opère en collaboration avec 
la Dreal*, notre principal interlocuteur 
puisqu’elle élabore les arrêtés préfec-
toraux, avec Atmosud… Nous œuvrons 
aussi sur les arrêtés de prescriptions 
complémentaires pour la réduction des 
émissions de COV (Composés orga-
niques volatils) et nous préparons un 
dossier sur les dégazages à la torche. 
Tout ce travail commun ne serait pas ac-
compli s’il n’y avait pas eu « Réponses » 
pour entendre cette demande d’explica-
tion, de compréhension, lever les sus-
picions, les incrédulités et restaurer la 
confiance. 

• Quelles problématiques voyez-
vous arriver qui pourraient amener 
d’autres règlementations ?
On va bien sûr continuer à travailler sur 
l’amélioration de la qualité de l’air, de 
l’eau et des sols… Dans le domaine de 
l’eau, incontestablement, la prise en 
compte de la raréfaction de la ressource 
va s’imposer comme une préoccupation 
prioritaire. Notre région a été préser-
vée jusqu’à maintenant grâce à la chaîne 
Verdon-Durance, mais la question de la 
répartition entre les usages d’irrigation 
pour l’agriculture, les besoins de l’in-
dustrie manufacturière ou de l’énergie 
et l’approvisionnement des populations 
en eau potable se posera dans les pé-
riodes les plus sensibles. Des procé-
dés industriels très consommateurs 
d’eau devront changer en fonction des 
meilleures technologies disponibles. Il 

« Nous allons travailler sur 
la notion de « cumul » de 
pollutions afin de répondre 
à la préoccupation qui 
considère qu’une usine est 

tenue de respecter un niveau 
de normes d’émissions mais que 

dix usines, côte à côte sur un même 
bassin, aboutiraient à rejeter au global 
dix fois la norme. Or, la question n’est 
pas aussi simple. »
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faudra envisager de récupérer la res-
source, la recycler… On rejoint là l’éco-
nomie circulaire.
Environnement-Industrie a quelques 
idées à promouvoir. L’économie circu-
laire améliorera l’environnement parce 
qu’elle peut réduire les volumes de ma-
tières premières et d’énergie dans les 
usines, les transports par l’approche 
en circuits plus courts… Dès lors que le 
législateur est susceptible de s’en em-
parer, nous pouvons mettre en œuvre 
un travail commun au service de l’inté-
rêt général. Après, au-delà de cet ap-

port technique et dans la limite de nos 
propres moyens, nous devons mieux 
expliquer et vulgariser ces probléma-
tiques complexes pour faire reculer les 
idées reçues et être légitime aux yeux de 
tous nos interlocuteurs en tant que fa-
cilitateur qui aide à avancer le plus vite 
possible vers l’amélioration de l’envi-
ronnement et de la santé. 

Propos recueillis par Jean-Christophe Barla
 jchbarla@dartybox.com

* Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement.

+++
PARCOURS
Ingénieur des Arts et Métiers, 
Marc Bayard a effectué sa car-
rière dans la pétrochimie en 
France et en Europe, diri-
geant, entre autres, jusqu’en 
2010 le site Naphtachimie sur 
le pôle de Lavéra. Il a ensuite 
œuvré comme délégué géné-
ral de l’Union des industries 
chimiques en Provence-Alpes-
Côte d’Azur devenue France 
Chimie Méditerranée. Il a suc-
cédé à Gérard Ferréol en 2019 
comme président d’Environne-
ment-Industrie. L’association 
compte 80 membres.
www.environnement-industrie.com

« Notre région a été préservée jusqu’à maintenant 
grâce à la chaîne Verdon-Durance, mais la question 
de la répartition entre les usages d’irrigation pour 
l’agriculture, les besoins de l’industrie manufacturière 
ou de l’énergie et l’approvisionnement des populations 
en eau potable se posera dans les périodes les plus 
sensibles. »

Environnement-Industrie aide les installations classées pour la protection de 
l’environnement à s’adapter aux nouvelles réglementations. Une mission qui par-
ticipe à une meilleure cohabitation entre sites industriels et riverains.
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